
CONVOCATION A L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 

Cher(e) adhérent(e),  

Le Conseil Collégial des Randonneurs cogolinois a l'honneur de vous convoquer à l’Assemblée Générale Ordinaire 
annuelle qui se tiendra le vendredi 19 Juin 2026 à 18h salle d’honneur de la Bastide Pisan (rez-de- chaussée) rue 
Héliodore Pisan 83310 COGOLIN.  

L’ordre du jour est le suivant :  

Emargement de la liste des présents et vérification des mandats (à partir de 17h45)  

Approbation du compte-rendu de l’assemblée générale du vendredi 20 Juin 2025 (document sur le site http://les-
randonneurs-cogolinois.e-monsite.com) (vote)  

Rapport moral 2025/2026 Compte rendu d’activités 2025/2026 (animation festive, communication, cadre technique 
et sportif, pôle secrétariat, administration générale) (vote) Compte rendu financier 2025/2026 (vote)  

Fixation du montant des cotisations pour 2026/2027 (vote)  

Projets pour 2026/2027 (vote)  

Budget prévisionnel 2026/2027 (vote)  

Questions diverses (à formuler par messagerie à Mme Liliane ROCCHIA   lilianerando@gmail.com  avant le 15 juin 
2026)  

Intervention des personnalités présentes  

Démission des membres du Conseil Collégial 2025/2026 et élection du nouveau Conseil après appel à candidatures 
pour 2026/2027 (vote)  

Délibération à huis clos pour les membres du nouveau Conseil (fonctions) Déclaration, après retour des 
administrateurs et suppléants désignés pour la Gouvernance 2026/2027  

Mot de l’Administrateur général et Pot de l’amitié  

Conformément à nos statuts (article 12), un quorum du quart des adhérents présents ou représentés à jour de leur 
cotisation doit être atteint pour que l’assemblée délibère valablement. Le Conseil Collégial sollicite donc vivement 
votre participation.  

Vous êtes cordialement invité(e) à partager le verre de l'amitié qui sera servi à l'issue de notre assemblée.                  
En cas d’empêchement, vous pouvez vous faire représenter par un autre membre de l’association, muni d’un pouvoir 
régulier, dûment rempli et signé. Dans l’attente de vous revoir à cette occasion, le Conseil Collégial vous adresse ses 
plus cordiales salutations.  

Pour le Conseil Collégial  l’administratrice Générale 

Liliane Rocchia 

 

Pouvoir 
 Je soussigné(e): __________________________, membre de l'association Randonneurs Cogolinois donne pouvoir  

à : _________________________, membre de l'association Randonneurs Cogolinois pour  me représenter à  

l’assemblée générale ordinaire du 19 Juin 2026 des Randonneurs Cogolinois afin de délibérer et prendre part au vote  

en mes lieux et place sur les questions portées à l'ordre du jour.  

Fait à …………..……., le …………………  

(Signature précédée de la mention « Bon pour Pouvoir »

mailto:lilianerando@gmail.com

